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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 02 novembre 2005

N°2005.11.A.1.2.1.
OBJET :
ZAE EVEN’ PARC - GARANTIE D’EMPRUNT
Le deux novembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. FILLON
Absent excusé : M. PLOQUIN
Pouvoir : 
M. MARTRES à M. METAIS - Mme FAUTRERO à M. PALAT - M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. METAIS

Vu l’article L. 5111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article L. 2252-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant qu’un EPCI ne peut accorder à une personne de droit privé une garantie d'emprunt ou son cautionnement que dans les conditions suivantes :
· Le montant total des annuités, déjà garanties ou cautionnées à échoir au cours de l'exercice, d'emprunts contractés par toute personne de droit privé ou de droit public, majoré du montant de la première annuité entière du nouveau concours garanti, et du montant des annuités de la dette de l’EPCI, ne peut excéder 50% des recettes réelles de la section de fonctionnement du budget de l’EPCI ; le montant des provisions spécifiques constituées par l’EPCI pour couvrir les garanties et cautions accordées, affecté d'un coefficient multiplicateur égal à 1, vient en déduction du montant total défini au présent alinéa.
· Le montant des annuités garanties ou cautionnées au profit d'un même débiteur, exigible au titre d'un exercice, ne doit pas dépasser 10% du montant total des annuités susceptibles d'être garanties ou cautionnées en application de l'alinéa précédent.
· La quotité maximale susceptible d’être garantie par une ou plusieurs collectivités sur un même emprunt est portée à 80 % pour les opérations d’aménagement menées en application des articles L. 300-1 à L. 300-4 du code de l’urbanisme.

Le montant net des annuités de la dette tel qu’il figure au budget primitif principal pour l’exercice en cours s’établit à 199 044,71 €.
Les recettes réelles de fonctionnement inscrites au budget primitif principal pour l’exercice en cours s’établissent à 7 807 643 €.
Par prudence et pour tenir compte des recettes réellement disponibles, il est proposé pour calculer les ratios prudentiels de garantie d’emprunt de déduire de ces recettes réelles les recettes de TEOM et le montant de l’attribution de compensation reversée aux communes membres, soit pour l’exercice en cours : 7 807 643 – 2 940 222 – 2 206 246 = 2 661 175.
Considérant que le Syndicat Mixte Sud Indre Développement s’est engagé pendant toute la période d’amortissement d’un prêt garanti de 2 000 000 € (80% - 7 ans) et d’un prêt garanti de 2 150 000 € (80% - 9 ans) à demander en cas de besoin une participation supplémentaire à ses adhérents selon la clé de répartition prévue dans les statuts, soit 8,7 % pour la CCVI selon les données issues des fiches individuelles DGF 2005.

Présentation consolidée du montant total des annuités (sur la base d’un EURIBOR 12 mois à 2,432 %) :
Annuités de la dette CCVI 
199 044,71 €

Anuité du nouveau concours garanti (80 %)
251 292,71 €
Engagement sur annuité prêt garanti par SID (2,15 M€)
018 819,45 €

Engagement sur annuité prêt garanti par SID (2 M€)
021 966,77 €


491 123,64 €
Montant total des annuités susceptibles d’être garanties : 1 330 587,50 € (selon règle prudentielle CCVI).
Vu la demande formulée par la Société d’Equipement de la Touraine, et tendant à obtenir un prêt de 2 500 000 € en vue de financer la ZAE Saint Malo - Le Grand Berchenay ;

Vu la proposition faite par la Caisse d’Epargne :
· Prêt :
2 500 000 €

· Durée :
9 ans

· Exemple d’index :
TIBEUR

· Marge :
0,10 %

· Exemple d’amortissement :
annuelles

· Exemple d’intérêts :
annuels

· Garantie communautaire :
80 %
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’accorder la garantie à hauteur de 80 % pour toute la durée de remboursement dudit prêt.
Au cas où la SET pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes dues par elle, aux échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, la Communauté de Communes du Val de l’Indre, s’engage à effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la banque, adressée par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable, la SET défaillante.

· De s’engager pour toute la durée de la période d’amortissement, à créer en cas de besoin, une imposition directe suffisante pour couvrir le montant des sommes dues ;
· D’autoriser Monsieur le Président à intervenir au nom de la Communauté de Communes du Val de l’Indre au contrat de prêt susvisé.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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